
  Le Cannet le 10/12/12 
     

 
 
 
   Cher Ami modéliste, 
 

 I - je prépare le renouvèlement de votre licence FFAM pour l’année 2013 
 et je vous demande donc de m’envoyer,  AU PLUS VITE,  son paiement, à savoir: 

 
   Cadet ( 14 ans et moins, nés en 1999 et après )  :    14 Euros      
   Junior ( 15 à 16 ans, nés en 1997 et 1998 ) :            20,5 Euros               
   Junior ( 16 à 18 ans, nés en 1995 et 1996 ) :            30,5 Euros 
   Adultes ( + de 18 ans, nés en 1994 et Avant ) :          49,5 Euros 
 
   Licence FAI : ( compétition Européenne ) :  12  Euros 
 
   tarif comprenant l’abonnement à la revue fédérale AIR MODELES. 
   Et votre carte licence plastifiée – obligatoire sur notre terrain 
 
   Dans le cas d’une famille il est possible de prendre une seule revue federale  
     Vous pouvez donc retirer 6 euros a partir de la deuxième licence 
 
  II  - Si vous n’êtes pas sociétaire de l’A.N.C.A.  
je vous invite à renouveler aussi votre cotisation au Club, fixé pour l’année 2013 est fixée à 70,5 Euros   
 
 POUR ETRE VALABLE, votre renouvellement devra comprendre OBLIGATOIREMENT: 
 
   votre carte d’adhérent, 
   UNE ENVELOPPE AFFRANCHIE et LIBELLEE à vos nom et adresse, 
   le formulaire ci-joint correctement rempli, 
   votre paiement par chèque à l’ordre de l’A.N.C.A. 
    
  Comme l’assurance FFAM ne couvre que du 1er Janvier au 31 Décembre, le paiement devra 
donc se faire avant le 31 DECEMBRE 2012. 
 
  « Tout adhérent qui ne paierai pas sa cotisation avant la fin Décembre, sera considéré comme 
démissionnaire et devra donc repayer, en plus de sa cotisation, un autre droit d’entrée. »  
 
   Le droit d’entrée est de 90 Euros. 
 
   Le nombre d’adhérents maxi est fixé à 60. 
 
 Du fait de cette limitation à 60 personnes, j’invite les adhérents, dont l’activité est très réduite ou nulle, 
a se poser la question sur la nécessité de renouveler  leur cotisation. En effet, des modélistes actifs et très motivés 
désirent entrer au Club. J’en appelle à leur coopération, merci. 

 
 Tous les paiements : cotisation club et FFAM pourront être groupés sur le même chèque à l’ordre de 
l’A.N.C.A.. ( montant individuel sur le tableau ci-joint ) 
   
   

Mr GAVARRI Pascal      
La ROCHERAIE 

 21, Av. Maurice jeanpierre 
 06110  Le CANNET 
 Tel : 06-64-13-46-18 
 
 
Exemple : Adulte non sociétaire renouvèlement : 120 Euros 



  Le Cannet le 10/12/12 
 
 
 
 

 
RENOUVELLEMENT D’ADHESION 

ou 
NOUVELLE ADHESION 

 
 
N° Licence FFAM Actuelle : _____________________ 
 
NOM : _______________________________________ 
 
Prénom: _______________________________________  
 
Date de naissance:________________________________ 
 
Lieu de naissance:________________________________ 
 
 
Adresse: ____________________________________________________________ 
 
    ___________________________________________________________ 
 
    Code postal:___________________  Ville:_________________________ 
 
    Téléphone(s):_________________________________________________ 
 
 
Fréquences précises:____________________________________________________ 
 
Adresse E-Mail :____________________ @ ________________________________  
 
 
Je vous fait parvenir mon règlement de ___________ euros à l’ordre de l’ANCA 
  
 
  Je déclare avoir pris connaissance du règlement de l’ANCA et m’engage, sur l’honneur, à le 
respecter, m’y conformer et le faire respecter. 
  Faute de quoi, j’accepte par avance et sans réclamation,  mon exclusion pure et simple des 
terrains privés appartenant aux sociétaires de l’ANCA. 
 
 
  TOUT ADHERENT, EN L’ABSENCE D’UN SOCIETAIRE, SE DOIT 
DE FAIRE RESPECTER LE REGLEMENT  
( SECURITE  BRUIT  ET RESPECT DU VOISINAGE ) 
 
 
 
     Fait à:_____________ le:____________________ 
 
     Signature: 


